
 

 

 
           

   
 
 

       
 

         
               

  
      

 
      

 
               

  
   

       
 

            
 

               
         

         
 

                 
               

    
   

 
 

                  
   

 
  

      
 

                 
    

 
 

  

25 
Informations additionnelles pour les équipes de planification régionale pour l'année scolaire 2024-

Dates pour le processus de modifications du contrat IJECT pour 2024-25 

Cycle 1a : ouverture le 15 décembre 2023, fermeture le 14 février 2024 
Ce sera votre première occasion de proposer des changements à vos programmes approuvés pour 2024-25. Les 
décisions concernant les dates des cycles 1b à 6 seront prises à la suite d’une consultation auprès des personnes 
à la présidence et à la coordination des EPR en décembre. 

Documents d’appui IJECT additionnels 

Les Repères annotés pour les cours à double reconnaissance de crédit (DRC), les Repères annotés pour les 
activités et les forums, ainsi que les formules de financement pour les programmes d'accompagnement et les 
projets pilotes de soutiens aux transitions de niveau 1 sont tous affichés sur le site Web de l'IJECT 
(http://iject.ca/iject/guidelines.php ). 

Programmes d'apprentissage à double reconnaissance de crédit de niveau 1 

Comme par le passé, des formulaires supplémentaires sont requis pour certains de ces programmes. Les 
documents signés doivent être reçus par David Armstrong, agent de projet, Initiative de jonction écoles-collèges-
milieu de travail, par courriel à davidarmstrong@ontariodirectors.ca au plus tard le 27 février 2024.  

• Oversight SCWI Level 1 Form /Formulaire IJECT- Supervision du niveau 1 - Ce formulaire est utilisé pour 
les programmes offerts dans une école secondaire, par une enseignante ou un enseignant du secondaire, 
en utilisant le curriculum de l'Ontario. Le collège atteste que le programme livré à l'école secondaire est 
conforme aux résultats d'apprentissage énoncés dans les Normes de formation, et que les installations, les 
ressources et le formateur ou la formatrice du conseil scolaire sont appropriés.  

• OYAP MLITSD Level 1 Form - Formulaire - PAJO niveau 1 financé par le MTIFDC - Ce formulaire fournit 
une confirmation de l'approbation du bureau local du MTIFDC pour chaque programme à double 
reconnaissance de crédit comportant un financement du MTIFDC pour la formation en apprentissage de 
niveau 1 en salle de classe. Les élèves participant à ces programmes doivent être des élèves du PAJO 
ayant un contrat d'apprentissage enregistré. 

• PTG SCWI Level 1 Form -Formulaire -PGC niveau 1 financé par l'IJECT - Ce formulaire doit être utilisé 
pour les programmes de niveau 1 destinés aux élèves du principal groupe cible. La formation en classe est 
financée par l'IJECT.    

http://iject.ca/iject/guidelines.php
mailto:davidarmstrong@ontariodirectors.ca
https://scwi.ca/resources/docs/guidelines/2024-2025_EL/Oversight_SCWI_Level_1_Form-Formulaire_IJECT-Supervision_du_niveau-1.pdf
https://scwi.ca/resources/docs/guidelines/2024-2025_EL/OYAP_MLITSD_Level_1_Form-Formulaire-PAJO_niveau_1_finance_par_le_MTIFDC.pdf
https://scwi.ca/resources/docs/guidelines/2024-2025_EL/PTG_SCWI_Level_1_Form-Formulaire-PGC_niveau_1_finance_par_l'IJECT.pdf
http://iject.ca/iject/guidelines.php
mailto:davidarmstrong@ontariodirectors.ca
https://scwi.ca/resources/docs/guidelines/2024-2025_EL/Oversight_SCWI_Level_1_Form-Formulaire_IJECT-Supervision_du_niveau-1.pdf
https://scwi.ca/resources/docs/guidelines/2024-2025_EL/OYAP_MLITSD_Level_1_Form-Formulaire-PAJO_niveau_1_finance_par_le_MTIFDC.pdf
https://scwi.ca/resources/docs/guidelines/2024-2025_EL/PTG_SCWI_Level_1_Form-Formulaire-PGC_niveau_1_finance_par_l'IJECT.pdf


 

 

          
 

          
     

  
    

 
    

 
  

 
 

   
 

 
 
 

Programmes axés sur le principal groupe cible (PGC) et sur les Premières nations, Métis et Inuits 

Ce financement élargi, qui a débuté en 2022-23, et se poursuit en 2024-25, a pour but d'aider les élèves dont les 
progrès vers l'obtention d'un diplôme ont été considérablement affectés par la pandémie. 
Les programmes d’expansion seront approuvés en fonction de la disponibilité des fonds pour l’année scolaire 
2024-25. 

Dates des rapports pour 2024-25 

28 février 2025 : Échéance pour les rapports intérimaires des participantes et participants aux activités/forums, 
rapports intérimaires des données sur la double reconnaissance de crédit et rapports supplémentaires.  

31 juillet 2025 : Échéance pour les rapports finaux sur les données financières et sur les élèves, ainsi que tous les 
rapports supplémentaires. 


